
professionnelles d’employeurs

l’avenant

Champ d’application

n’ont pas prévu de clauses relatives aux TPE dans 
cet accord et s’accordent sur le fait qu’il n’y a pas lieu d’en prévoir, l’accord devant s’appliquer dans toutes 

Les parties au présent accord conviennent d’une revalorisation d

iérarchiques. L’ensemble des 

Les organisations soussignées rappellent par ailleurs qu’elles ont notamment pris en compte l’objectif 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, et plus particulièrement celui de l’égalité des 

. L’a s’applique par 
ailleurs conformément à l’avenant du 25 septembre 2008 relatif à l’égalité professionnelle et salariale. 

s’appliquent 
indistinctement aussi bien aux femmes qu’aux hommes. 



s’engagent à collecter et communiquer pour les entreprises de plus de 50 salariés, l’ensemble des index 

À l’expiration du dé d’opposition de 15 jours, qui court à
é é

dispositions de l’article L.2261



Ancienneté dans l’emploi



Pour les organisations professionnelles d’employeurs

Syndicat National de l’Encadrement des Services CGC, 
Fédération Nationale de l’Encadrement du Commerce et des Services


